
Chemin :

LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (1)
Titre IV : DÉVELOPPER DES MOBILITÉS PLUS PROPRES ET PLUS ACTIVES

Chapitre III : Dispositions relatives à la promotion des usages les plus propres et à la lutte contre la 
congestion

Article 79
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I.-La section 2 du chapitre IV du titre II du livre II du code de l'environnement est complétée par un article L. 
224-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 224-12.-Pour chacune des personnes redevables des obligations prévues aux articles L. 224-7 à L. 
224-10, est rendu public le pourcentage de véhicules à faibles et à très faibles émissions parmi les véhicules 
ayant fait l'objet d'un renouvellement durant l'année précédente. Ces données sont rendues publiques par les 
services de l'Etat dans un format ouvert librement utilisable et exploitable par un système de traitement 
automatisé. Pour les personnes redevables de l'obligation prévue à l'article L. 224-11, est rendu public le 
pourcentage de véhicules à faibles émissions mis en relation durant l'année précédente. 
« Un décret prévoit les conditions dans lesquelles les personnes mentionnées au premier alinéa du présent 
article rendent annuellement compte du respect de leurs obligations. » 

II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021, pour les obligations afférentes à l'année 2020.


